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Chambre des Représentants. 

StAl.'(CE DU i et Ft'IRIEI\ 1880. 

Modifications aux dis11osilions léglslntlves concernant les l'Onsl'il~ 
de prud'hemmes (1). 

-.- 
PROJET DE LOI AOOPTÉ PAR Li\ CHMIBRE AU PIŒMŒlt VOTE (2). 

AnTICLE PRl::MJER. 

L'article 2 de la loi du 7 février ¼859 est modifié comme suit : 

Aucun conseil de prud'hommes ne peut être établi que par une loi. 
Cette loi en détermine le ressort. 
Il peut être établi, dans -un même ressort, lies conseils de prud'hommes 

spéciaux pour certains métiers ou ùulustries, 011 certains groupes d'industries 
ou de métiers, exercés dans ce ressort et présentant une importance suffisante 
pour justifier l'institution d'une juridiction distincte. 
ll peut être établi dans un même conseil de p1·1td'hornmes diverses chambres 

~~fu~. . 
Le nombre des membres et la. composition de chaque conseil et des chambres 

sont réglés par arrêté royal. 

(1) Projet de loi, n° 62 \ 
Rapport,n° t7( (Session de 1887-1888). 
Amendements, n° t93 
Législation actuelle et amendements d11 Gouvernement, n• i 6. 
Amendements, n•• 26, 30, 38, 52, 71, 75, 7ft, 76, 78, 82 et 84. 
Tableau synoptique de la législation actuelle et des modifications proposées par le Gouvrr• 

nument, la section centrale et les auteurs des amendements, n° 150. 
!\apport sur des amendements renvoyés à la section centrale, n° 86. 

(') Les amendements adoptés par la Chambre au premier vote sont imprimés cri caractères 
italiques. 
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Seront entendus, au préalable, les conseils communaux des communes du 
ressort et la députation permanente du conseil provincial. 

ART.!. 

Un collège électoral spécial est formé pour chacun des conseils établis dans 
ces conditions. 

Ces collèges sont composés des électeurs appartenant aux. industries ou 
faisant partie des groupes d'industries pour lesquels les conseils sont établis. 

JI est dressé une liste électorale spéciale par collège (1
). 

ART, 5. 

L'article 5 de la loi du 7 féurier 1859 est remplacé par les dispositions 
suivantes: 

Les conseils de pn,d'hommes sont [ormés, 110n compris le président et le 
vice-président, s'ils sont nommés en dehors du conseil., de six memb1·es au 
moins et de vingt-quatre au plus. 
Le nombre des membres cles chambres spéciales ne pourra être inf érieut à 

quatre. 
Les membres du conseil et ceux des chambres spéciales seront choisis pour 

moitié parmi les chefs d'industrie el J)Our m.oitié parmi les ouv·,-iers. 

ART. 4. 

/./ article 4 de la loi du 7 février 1859 est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

Par chefs d'indush·ie on entend les fabricants ou direeteurs-qérants, les 
patrons et les administrateurs d'établissements industriels ou d'art industriel, 
les entrepreneurs d'industrie, à l'exception ile ceux qui n'exercent que tempo 
rairement leur industrie dans le ressort du conseil, les exploitants, ingénieurs, 
directeurs ou soue-directeurs des travaux de mines, minières, carrières et 
usines minèralurqiques, el les armateurs et propriétaires de bateaux de pêche 
maritime. 
Par ouvriers on entend: les artisans, les contremaitres, les ouvriers travail 

lant dans les ateliers ou pozu· le compte iles chefs d'industrie, et les patrons et 
pêcheurs inscrits a11 rôle d'équipage d'un navire de pêche. 

ART. 5. 

L'article 6 de la loi du 7 février 1859 est remplacé par les dispositions 
suivantes: 

(') Le mot électoral a été supprimé au premier vote. 
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Pour être porté sur la liste des électeurs, il [aut : 

~0 Appartenfr à tune des catégories énumérées à l'article 4; 
2° Être Belge par la naissance ou par la naturalisation; 
5° Ètre âgé de 25 ans accomplis; 
4° J?tre domicilié dans le ressort du conseil et y ezcrcer effectivement son 

industrie ou son métier depuis quau» ans au moins. 

ART. 6. 

L'article 8 de la loi du 7 février 1889 est remplacé par la ;disposition 
suivante: 

Les administrations communales dressent, dans leurs circonscriptions 
respeetice«, les listes prooisoire» d'électeurs. 

Ces listes so11t déposées au secrétariat de la commune du siège de l'institution 
et par extrait au secrétariat des com111w1es du, ,·esso>·t du conseil. 
Les listes géndrales sont permanentes, sau] les radiations et les inscriptions 

fl,uxquelles il est p1'0cédé, ainsi qu'il est dit plus loin. 

ART. 7. 

Les listes électorales sont dressées par catégorie d'indu.strie el, dans chaque 
catégorie, par ordre alphabétique. 
Elles mentionnent, en ·regard clu nom de chaque électeur, le lieu ,-t la date 

de sa naissance, la date de sa naturalisation ou, s'il y a lieu, la date à laquelle 
il a réclamé la qualité de Belge, l'industrie ou le métier qu'il exerce. 

ART. 8. 

Les listes électorales sont revrsecs tous les trois ans cl provisoirement 
arrêtées le i4 février <le l'année de ln révision. 
Elles sont affichées et envoyées en copie au commissaire d'arrondissement 

le HS février et restent affichées jusqu'au dernier jour du moïs de février 
inclusivement. 

ART. 9. 

Les dates pour les opérations relatives à la rédaction des listes électorales 
sont fixées comme suit : 

i O Les réclama lions doivent être adressées aux bourgmestre et échevins 
avant le fer mars· ' 2° Les listes sont clôturées définitivement le 5 mars , 

3° Les noms inscrits ou rayés sont affichés à partir du 4 mars jusqu'au 
!2 du même mois; 
4° Dans les communes où les listes électorales sont imprimées ou auto- 
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graphiées, il en est délivré des exemplaires, dès le 15 février, à toute per 
sonne qui en fait la demande a van l le 1 cr février ; 

~0 Si le décès prévu au paragraphe 4 du n° 6{ des lois éléctorales coor 
données survient avant le 2ts juillet, l'acte d'adhésion prévu au paragraphe 5 
aura lieu au commissariat d'arrondissement: et, dans le cas contraire, il sera 
fait au greffe de la cour d'appel; 

6° Les formalités mentionnées au n° 65 des lois électorales coordonnées 
doivent être accomplies au plus tard le 5i mars, à peine <le nullité; 

7° Les pièces, écrits et conclusions _doQt il est question au n° 67 des mêmes 
lois, doivent être déposés au plus tard le 50 avril; les pièces et conclusions 
en réponse, au plus lard le HS juin ; 
8° Les requérants qui avant le 50 avril auront conclu et déposé des pièces 

à l'appui de leurs réclamations auront, du 16 juin au 8 juillet, un nouveau 
délai pour répliquer par production de pièces cl de conclusions ; 

9° Les défenseurs et intervenants qui auront conclu et déposé les pièces à 
l'appui avant le H5 juin, auront, aux mêmes fins, un délai du 9 au 5t juillet; 
i0° La date de l'envoi prescrit par le n° 69 des lois électorales coordonnées 

est fixée au 2?> juin; celle du transfert du dossier, prescrit par le n° 70 des 
mômes lois, au 5 août; 
t i0 Toute production de pièces est interdite après le 5i juillet('). 

ART. to. 
L'article 97 des lois électorales coordonnées est ainsi modifié: 

Le Gouvernem· arrête 11ar catégorie d'industrie et par 01·d1·e alphabétique, 
pour chaque 1·essort ou pom· chaque canton lorsque le ressort en comprend 
plusieurs, la liste des électeurs au conseil de prud'hommes. 

Un double de cette liste est déposé aoan; le 3 0 novembre au secrétariat de la 
commune, siège du conseil ou de chacune des communes, chefs-lieux de can- 
tons, comprises dans le ressort de ce conseil. - 
La liste es! mise à exécution à par/fr du fer décembre de l'année de la 

reoision. 

ART, H. 

Ne sont pas éligibles les électeurs qui exercent la profession d'aubergiste 
ou de débitant de boissons. 

ART. i2. 

Les cont1·emaîttes ne sont pas eligibles. 

(1) Out été supprimées, nu premier vote, les dispositions suivantes: 
-12° Le double de la liste dont il est question au u• 97 des lois électorcles coordonnées doit 

être déposé avant le 50 novembre. 
la liste est mise ci exècuiion à pal'tir du 1" décembre de l'année de la reoieion, 
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ART. i5. 

Toute condamnation à une peine criminelle, ou à une peine d'emprison 
nement dépassant six mois, emporte privation du droit de faire partie d'un 
conseil rie prud'hommes. 

Aa·r. i4. 

Deux chefs d'industrie affiliés à la même firme ou deux ouvriers attachés 
au même atelier Ile peuvent faire .partie du même conseil de prud'hommes. 

AnT. m. 
L'artù:le 15 de la loi du 7 (ét,rier 1859 est ainsi modifié: 

L'élection se [ait ausiëqe du conseil ou aux chefs-lieux de canton si le ressort 
du conseil co111 prend plusieurs cantons. 

Les colliges échevirunu» délivrent à chaque électeur une carte d'identité 
valable pour trois années. 

Celte carte est remise à domicile sous récépissé. 
Le!J collèr1es échevinaux convoquent les électeurs au moins quinze jours 

avant ce{ ui de l'élection : 1 ° par voie d~affiches ; 2° par circulaires adressées 
aux électeurs les 1111es et les autres indiquant le jour, l'heure et le local où 
l'élection a lieu, ainsi q11e le nombre et la profession des prud'hommes à élire. 

AnT. m. 
Tout arrêté de convocation d'urï collège pour les élections des prud'hommes 

fixe le jour de ballottage éventuel en laissant entre le premier etle deuxième 
scrutin, un intervalle d'au moins quinze jours francs. 

ART. f 7. 

L'article 16 de la loi du 7 février i8a9 est complété comme suit: 

Le classement <.les électeurs par section s'opère par catégorie d'industrie et 
en suivant l'ordre alphabétique. 

U11 double de la liste électorale pour chaque section est transmis au prési 
dent de celle-ci. 
Dans choque assemblée, le collège des bourgmestre et échevins désigne 

une section principale. 

ART, 18. 

Le président de l'assemblée ou de la section principale désigne deux scruta 
teurs put,r chaque section, parmi les signataires des proposition« de candi 
dats. 
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S'il y a plusieu1·s listes de candidats en présence, les scrutateurs ne peuvent 
pas être choisis parmi les signataires de la même liste. 
Si, à l'heure fixée pour l'élection, les scrutateurs fonl défaut) le président 

complète le bureau d'office, au moyen des électeurs présents. 
Le secrétaire est 11ommé par le président, soit dans le collège électoral, soit 

en dehors. Il n'a pas voix délibérative. 
Les scrutateurs peuvent voter dans le bureau où ils remplissent leurs [one 

tûms. 

ART. i9. 

Les présidents el les scrutateurs prêten: le serment suivant: « Je jure de 
'recenser '{i,cülement les suffrages et de garder le secret des votes. >> 

Les secrétaires prêtent le serment suivant : cc Je jure de garder le secret 
des votes. » 
Le président de l'assemblée ou de la section principale prêtera le serment 

devant le juge de paix, au plus tard la veille de l'élection. Jl recevra, avant le 
commencement des opérations, le serment des présidents des autres sections. 
Ceux-ci recevront de même, dans la section qu'ils président, le serment des 
scrutateurs et du secrétaire. 

ART. ~o. 
Chacime des assemblées ou des sections électorales est présidée par un mem 

bre d'un des conseils communaux du ressort, à désigner par le Gouverneur de 
la pro"ince. • . 

ART. 2J. 

Les candidats doivent être proposés au moins cinq jours francs avant celui 
où le scrutin doit avoir lieu. 
Les propositions doivent être signées par vingt-cinq électeurs au moins, 

dans les ressorts comptant plus de mille électeurs, et par dix élecleurs au 
moins, dans les autres ressorts. 
Elles sont remises par trois des signataires au président du bureau prin 

cipal, qui en donne récépissé. 
Elles indiquent les noms, prénoms, domicile el profession des candidats 

et des électeurs qui les présentent. 
Elles sont datées et signées. 
Elles contiennent séparément l'indication des fonctions demembre effectif 

ou de membre suppléant , sollicitées par les candidats présentés. 
Les candidats sont inscrits dans l'ordre alphabétique. 

· AaT. i~. 

L'acceptation d'une candidature doit contenir l'affirmation faite par les 
candidats, qu'ils remplissent les conditions exigées pour l'éligibilité. 
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Les candidats qui ne savent pas écrire, sont tenus de se présenter, accom 
pagnés lie deux témoins électeurs, au président <le ln section principale, 
poul' lui notifier leur acceptation. . 

AnT. 25. 

A l'expiration du terme utile pom· la présentation des candidats, la section 
principale des chefs d'industrie et la section principale des ouvriers arrêtent 
définitivement la liste des candidats auxquels les suffrages peu mut être vala 
blement accordés. 

Ces listes sont immédiatement affichées dans la commune siège du conseil. 

ART. 24. 

Si, à l'expiration du même délai u11e seule liste de candidats a été présentée, 
le bureau principal en dressera procès-verbal et proclamera élu,'> les candi 
dats sans scrutin. 

AnT. 2~. 

Son l applicables aux élections pour les conseils de prud'hommes, les n°• t 22, 
t G9, !7t, f72 cl 174 des lois électorales coordonnées et les articles 4, § ! cr, 
6, 9 cl i O de la loi du 2 juin t 884, relative au mode d'élection des membres 
des tribunaux <le commerce, sauf les modifications indiquées pa1· la présente 
loi. 

ART. 26. 

Le paragraphe fer de l'article 15 de la lui du 7 février f 859 est amsi. 
modifié: 

Les élecleur« 11e sont admis au vole que sur la présenlatiort de leur carte 
d'identité. 

ART. c;.7. 
Sont nuls: 

-1° 'fous les bulletins autres que ceux dont l'usage est permis par la. 
présente loi; 

2° Les bulletins dont l'usage est permis, s'ils ne contiennent l'expression 
d'aucun suffrage ou s'ils donnent plus <l'u~ suffrage à une même personne ou 
s'ils expriment plus de suffrages qu'il n'y a de membres à élire ; 

5° Les mêmes bulletins si, par un signe, une rature, une marque quel 
conque, non autorisés par la loi, ils sont rendus reconnaissables, ou, s'ils 
contiennent, à l'intérieur, un papier ou un objet quelconque. 

ART. 28. 

Les procès-verbaux des élections aux chefs-lieux des cantons sortt transmis, 
par lettre 1·ecomma11dée, ai, président du bm•eau principal. 
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Ce bureau se réunit le dimanche qui suit l'élection pou,· procédet au dépouil 
lement et proclamer le résultat. 

ART. 29. 

L'époque du renouvellement des conseiJs de prud'hommes est fixé au mois 
de décembre. 

ART, 50. 

Le§ 3 de l'article 28 de la loi du 7 [éorier 1859 est modifié comme suit: 

Tout prud'homme qui s'absente des séances pendant deux mois consécutifs, 
sans autorisation du conseil ou sans motif légitime, ou qui, pendant le cours 
de son mandat, cesse de posséder les conditions voulues pour être éligible sera 
déclaré démissionnaire par la cour d'appel dans le ressort de laquelle le conseil 
de prud'hommes est situé. 
La démission pom·ra être provoquée soit par 1tne délibémtion du conseil qui 

en transmettra le procès-verbal au procureur du Boi, soit par l'une des parties 
en instance devant le conseil qui observera les fonnalités prescrües pm· les 
articles 7 0 et 71 de la loi du 7 f écrier 18/J 9. 
Dans le cas où la démission est provoquée par une délibération du conseil, 

atJis en est donné par huissier au prud'homme en cause. 
Celui-ci, s'il le juge à propos, fera parvenir son opposition au procureur 

génfral, dans les dei,xjours de la signification de l'avis du conseil. 
La cour d'appel statuera dans la huitaine. Le jugement sera communiqué 

au président du conseil de priul'homme« et au Gouverne10- de la province. 
Toutefois, les décisions auxquelles il aurait participé ne pourraien: être 

auaquées de ce che], s'il n>a pas été récusé pm· une des partie« en cause. 
Le recours en cassation est ouvert au procureur général p1·ès la cour 

d'appel et aux parties en cause. 
La décision sera communiquée par le greffier de la cour au président du 

conseil de prud'hommes el au Gouverneur de la province. 

ART. 51. 

L'article 29 de la loi du 7 février 1859 est ainsi modifié: 

Le président et le vice-président sont nommés par arrêté royal, soit dans le 
sein du conseil) soit en dehors sm• une liste double de candidats ehoisis, les 
uns par les chefs d'industrie, les autree pm· les ouoriere. 
Le président et le vice-président ne peuvent étre choisis parmi les candidats 

d'une même liste. 
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ART. 52. 

Par mesure transitoire, les greffiers et commis greffeers des conseils actuel 
lement existants, rempliront les mêmes fonctions auprès de tous les conseils 
de prud'hommes qui viendraient à être établis dans le même ressort. 

A mesure des décès ou de la démission de ces agents, la règle inscrite dans 
l'article 5{ de la loi du 7 février f8:>9 redeviendra applicable. 

ART. 55. 

Deux exemplaires au moins des dispositions ltfgislatives en vigueur sur les 
conseils de prud'hommes sont mis dans la salle du vote ci la disposition des 
électeurs. 

ART. 54. 

L'article 58 de la loi du 7 février f 809 est ainsi modifié : 

Si, au jour de l'audience, les membres présents ne se trouvent point dans 
les conditions requises pour siéger, aux termes de l'article 56, les affaires 
seront remises à une prochaine audience. 

Si, à cette seconde audience, la même circonstance se reproduit, les prud' 
hommes présents dressent un procès-verbal déclarant que le conseil n'a pu 
siéger et indiquant les noms des membres absents aux deux audiences. Ce 
procès-verbal est transmis sur l'heure au procureur du Roi. 
Les prud'hommes absents seront traduits devant la cour d'appel du ressort, 

qui, s'ils ne peuvent justifier leur absence par des raisons valables, les condam 
nera à une amende de 26 à 200 francs et à un emprisonnement de trois à 
huit jours ou à l'une de ces peines seulement. 
Les prud'hommes ainsi condamnés seront réputés démissionnaires. 
Après la seconde audience, chacune des parties en cause sera libre de porter 

la contestation devant le juge de paix. 
La compétence du juge de paix au point de vue du ressort et sa compétence 

territoriale, tant pour la demande principale que pour la demande reconven 
tionnelle ou en compensation, sont fixées conformément à la présente loi. 
L'appel sera porté devant le tribunal de commerce ou devant le tribunal 

civil, suivant -les distinctions établies à l'article 47. 

AnT. ms. 

Le n° S des lois éiectoruies coordonnées, les articles 7 et 45 de la loi du 
7 février 1859 sont abrogés. 
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ART. 56. 

Le Gouvernement fera publier au Moniteur les lois sur les conseils de 
pru<fhommes, coordonnées. 

Disposition particulière. 

Par dérogation au n° 89 des lois électorales coordonnées, aucune demande 
d,inscription ou de radiation relative aux listes électorales des prud'hommes 
ne sera reçue par la cour, si elle n'a fait préalablement l'objet d'une réclama 
tion régulière devant le collège des bourgmestre et échevins. 

-- 


